
  

JUSTIFICATION DE LA PRÉCONISATION DE CAPIOM 

Ce texte est extrait de mon Rapport de mission 

Capital Investissements Outremer (Capiom), est l’un des premiers cabinets d’ingénierie financière implantés en 
outre-mer. C'est un cabinet spécialisé dans le montage et la commercialisation d'opérations d'investissements 
financiers en outre-mer. Anciennement son nom était ACI Outre-mer, acteur majeur de l’investissement outre-
mer, monteur récompensé par la presse spécialisée pour sa gestion en loi Girardin industriel. 

Capiom se place comme un partenaire privilégié d’acteurs économiques et de collectivités territoriales. Le 
cabinet est spécialisé dans la structuration et la distribution de projets d’investissement outre-mer avec levier 
fiscal, en Loi Girardin et maîtrise toute la chaîne de production des opérations : du choix des investissements à la 
sortie au terme de la durée minimum légale, en passant par l’obtention des agréments si nécessaire et le suivi 
des investissements. 

Acteur majeur en ingénierie financière et fiscale, Capiom est reconnu pour son expertise et son savoir-faire 
uniques dans le montage financier, juridique et fiscal d’investissement. Ses exigences de qualité, la rigueur de sa 
gestion et son souci permanent de sécurisation lui assurent la fidélité et la confiance des entrepreneurs 
ultramarins, qui lui confient leurs programmes d’investissement, tout comme celle des particuliers ou 
entreprises cherchant à réaliser des économies d’impôts. 

Fort de plus de 25 ans d’expérience dans la structuration financière, juridique et fiscale d’investissement 
industriels, Capiom a contribué à la réalisation de plus de 500 projets aux répercussions positives sur l’activité et 
l’économie des départements et territoires d’outre-mer, dans des secteurs créateurs d’emplois. 

Le seul versement de l’investisseur se fait lors de la souscription, et représente un pourcentage de la réduction 
d’impôt souhaitée. Le gain net pour l’investisseur est connu dès le jour de sa souscription. Aucun frais n’est 
réclamé par Capiom sur la période de l’opération, jusqu’à sa sortie. L’investisseur doit conserver ses titres 
durant 5 ans. 

Le volet industriel de la loi Girardin a pour objectif premier de favoriser la relance de l’investissement privé et 
compenser les surcoûts dus à l’éloignement géographique que rencontrent les PME des DOM COM. Ce dispositif 
de défiscalisation cherche ainsi à renforcer la continuité territoriale en rétablissant une forme d’égalité 
économique avec la métropole et, enfin, à encourager la création d’emplois. 

Lors d’un investissement en loi Girardin industriel, le contribuable participe au financement d'un matériel 
industriel mis en location auprès d'une entreprise en outre-mer, en contrepartie d’une réduction d’impôt 
supérieure à son investissement, dont il bénéficie dès 2021 (principe de l’investissement ’’One-shot’’). 

Capiom propose aussi bien des opérations industrielles de plein droit (montant du projet à financer < 250.000€) 
que des opérations avec agrément fiscal (projet >250.000€). L'agrément vise à valider le bien-fondé 
économique, fiscal et social de l'opération en Girardin industriel. 

Cet agrément se matérialise par un document émanant de Bercy et qui reprend toutes les caractéristiques du 
projet et autorisant sa commercialisation. Il est important pour les investisseurs que l'agrément soit obtenu 
avant la mise à disposition à l’exploitant de l’ensemble des fonds collectés. L’opération que je vous présente ce 
jour a déjà obtenu cet agrément. 

Pour information, au titre de cette mission, Capiom ne me rétrocède aucune commission sur le montant de 
votre apport. Mes honoraires pour cette mission de sélection et de présentation de la société de montage de 
votre opération sont indiquées dans mon Rapport de mission. 


